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Vu I'Ordonnance n°21/006 du|14 févridr 2021 portant nomination™
d’un Premier Ministre ; -

Vu [‘Ordonnance n° 21/012 dy 12 avril 2021 portant nomination
des Vice-premiers Ministres, des Mini d'Etat, [des Ministres, des Ministres
Délégués et des Vice-Ministres ;

Revu |'Ordonnance n° 19/011 [du 6 mafs 2019 portant nominatiory
des Conseillers Principaux au . Cabine du Priﬂdent de la Republique,_‘ L=
spéclalement en son: article 1er point 16 A : il
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 Vu te Décreb-n°. 13[056 ™ ;;_ d' mbje. 2013 portant statut des
Mandamﬁ'es m’b‘m daﬂs hﬂ» J: a:x-" .;J S l'ﬂ 1 malement en ses
articles 3, 4 et 5 ; A e




Article 2

Sont nommés aux fonctions spéciﬁé%s en rdgard de leurs noms, les

personnes dont les noms suivent :

1. Monsieur TEZO KIA-NSI| Jean,
d’Administration ;
2. Monsieur MBUYI MUKENDI J

3. Monsieur NYANGI msmnA
Adjoint. -

Article 3 -

Ordemanee.

Arl:lsle 4

= euntrairﬂs 4 'la présente

.

Président du Conseil

r Général ;

~Victor, Directeur Général -




